COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT EXTRAORDINAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2007

PRESENTS
Membres de droit : M. ELOY, Mme SUARD empêchée est remplacée par M. VERGER, M. BOUTET, Mme TZANOVA ;

Etaient excusées : Mme KEJOVA et Mme DIMITROVA.

Représentants du personnel : M. SAINT JAMES, Mme MILTAT, Melle TATRY, M. ALLIOT, M. LEBASTARD, Melle ANTONOVA ;

Représentants des parents : Mme SAUNDERS, Mme CONTAMIN-GANTCHEVA, Mme LAFOUASSE, Mme DENTCHEVA ;

Représentants des élèves : Thibault LAFOUASSE, Rima ATAIR ;

Représentants APE : M. BERCHOT empêché était remplacé par Melle  ATANASSOVA

Personnalités invitées : M. GAILLARD, Consul, excusé.

Le quorum étant atteint, M. Eloy déclare la séance ouverte à 16 h 05. Mme Lafouasse accepte d’être secrétaire de séance. Personne ne s’oppose.

M. Eloy rappelle l’ordre du jour :

1. Effectifs pour l’année 2008/2009 avec création d’une classe de CM2  et d’une classe de 6ème supplémentaires et création d’un poste de professeur des écoles.

Il demande le rajout d’un second point.

2. Projet d’une comédie musicale.

L’ordre du jour est voté à l’unanimité, soit 16 oui.

DEROULEMENT DE LA SEANCE 

1. Effectifs de 2007/2008 avec  prévisions pour l’année 2008/2009.

Monsieur le proviseur commente le tableau récapitulatif des effectifs. Une augmentation  des effectifs globaux est prévue : 457 élèves pour l’année 2007/2008 à 500 élèves pour l’année 2008/2009.

Une augmentation notoire des effectifs est prévue pour les classes de CM2 et de 6ème :

Pour le CM2 : actuellement  29 élèves répartis sur 1 classe et demie ; pour 2008/2009 prévisions de 39 élèves répartis sur 2 classes.

Pour la 6ème : actuellement 28 élèves répartis sur 1 classe ; pour 2008/2009 prévision de 32 élèves répartis sur 2 classes.

D’où la demande de création d’une classe de CM2 et de  d’une classe de 6ème supplémentaires.

Autres changements à noter : passage de 2 classes de 5ème  (39 élèves) à 1 classe de 5ème (28 élèves), et 1 classe de 4ème (20 élèves) qui passerait à 2 classes (40 élèves).

Pour le reste des classes, l’équilibre des effectifs entre 2007/2008 et 2008/2009 est quasiment le  même. A Noter pour la classe de CP un effectif prévu pour 2008/2009 de 47 élèves dont 10 en CLIN (52 élèves actuellement).

- Mme Contamin-Gantcheva marque sa vive préoccupation quant à l’augmentation importante des effectifs dans des locaux qui arrivent déjà à saturation et propose la suppression de la CLIN comme cela avait déjà été demandé par les parents lors d’un précédent Conseil d’établissement.

La CLIN pose le problème des apprentissages, qui en classe de CP sont fondamentaux et qui sont ralentis avec des enfants non francophones. D’ores et déjà, le chiffre de 26 enfants par classe en CP est trop élevé par rapport aux exigences spécifiques de ce niveau et par rapport aux années précédentes. Par ailleurs, ni garderie ni études ne sont prévus pour ce seul niveau.

La CLIN n’est pas une obligation de la part de  l’établissement et sa suppression permettrait de réduire les effectifs globaux.

Actuellement le nombre important d’élèves dans des locaux inadaptés pose aussi le problème de la cantine : 2 parents membres du Conseil d’établissement ont constaté qu’a partir du 2ème service, les enfants n’ont que 10 minutes pour manger, et la plupart mangent froid. En 2008/2009, 418 élèves devraient être accueillis dans une structure faite pour 110 – impossible donc de limiter à 3 services comme actuellement.

Se pose également le problème du sport, le temps légal étant de 3 h, or actuellement les élèves n’en font que 2 h.
L’augmentation des effectifs nuit de manière générale à la qualité d’accueil des élèves dans l’établissement.

A la rentrée 2008/2009 dans quelle mesure va-t-on pouvoir gérer une augmentation de 45 élèves ? Il faudrait inverser l’ordre des priorités et augmenter la capacité d’accueil du lycée par la construction du nouvel établissement avant d’augmenter les effectifs. Ceux-ci sont passés de 290 en 2002/2003 à 455 aujourd’hui, et les locaux ne sont plus adaptés.

- Monsieur le proviseur explique que c’est un des axes pédagogiques prioritaires de l’AEFE que d’accueillir des enfants non francophones pour les lycées français à l’étranger ; il projette un extrait du texte de l’AEFE et confirme que notre lycée s’inscrit pleinement dans ce texte puisque les élèves restent en CLIN 3 à 4 mois. Il ajoute ensuite que ce dispositif est inscrit dans le Projet d’établissement. 

- M. Verger le rejoint en ce sens, expliquant que c’est une obligation pour les lycées français d’accueillir des élèves étrangers et que l’on doit multiplier les signes d’accueil d’enfants bulgares. 

- Mme Miltat assure que la non francophonie de certains élèves dans une classe de CP n’est pas un frein aux apprentissages, pour preuve, les élèves de CLIN finissent parmi les premiers en notation scolaire. 

- M. Boutet rappelle que, par ailleurs, les parents qui inscrivent leur enfant en CLIN signent un contrat d’intégration, permettant ainsi à l’établissement au bout de deux ans, en cas d’échec de l’élève, de le renvoyer dans le système bulgare. Enfin, les conditions d’apprentissage ne peuvent être mauvaises, puisqu’il  est prévu 3 enseignants pour 2 classes de CP/CLIN, soit 52 élèves.

- M. Eloy rappelle qu’il n’y a que 8 élèves en CLIN.

- Mme Contamin-Gantcheva rappelle que l’obligation de l’AEFE porte sur l’accueil d’enfants non francophones, mais non spécifiquement sur la CLIN. Or, l’accueil des enfants non francophones est déjà assuré dans les 3 classes de maternelle et les enfants non français représentent la majorité (trois quarts) des effectifs du lycée. La CLIN n’est pas un problème en tant que tel, elle l’est en raison du nombre  d’enfants scolarisés en CP et de la saturation du lycée en général.

- Mme Miltat précise que l’augmentation des effectifs est aussi due à un accueil plus important d’élèves du lycée.

- S’agissant du problème de l’étude et de la garderie après la classe, Monsieur le proviseur informe les parents que cela n’est pas du ressort  de l’établissement mais de l’association des parents d’élèves ; il ajoute qu’en France ce sont les municipalités qui prennent en charge ou non les études ou garderies, selon leurs finances et leur situation géographique.

- Concernant les conditions d’accueil au restaurant scolaire, M. Eloy ajoute que des solutions vont être apportées dès la semaine prochaine. Il a été demandé  à la société de restauration de prévoir 2 chariots de 30 plateaux repas chacun, ce qui réduirait considérablement le temps d’attente des élèves, puisque  les plateaux repas sont préparés dans l’établissement. Monsieur le proviseur souligne par ailleurs qu’il serait bon que les enfants aient une implication citoyenne au restaurant scolaire et puissent débarrasser eux-mêmes leur plateau repas en vidant au préalable les déchets dans une poubelle prévue à cet effet. Enfin, dès la rentrée 2008/2009 M. Eloy indique qu’il faudra modifier les horaires pour permettre aux élèves de manger dans de bonnes conditions. Les cours reprendraient et se termineraient plus tard dans l’après – midi.

- M. Verger note que ce changement ne peut pas avoir lieu maintenant car il faut consulter tout le monde.

- S’agissant des heures de sport, M. Boutet informe qu’actuellement on peut considérer que les enfants font 2h30 de sport compte tenu de la possibilité d’en faire dans la cour. 

- Mme Contamin-Gantcheva regrette de ne pas obtenir  de réponse à la question de savoir comment respecter les 3heures réglementaires avec 2 classes et 45 enfants en plus, notamment en cas de mauvais temps pour les heures de sport prévues dans la cour. Enfin, elle exprime le souhait que, dans le nouvel établissement, le gymnase soit suffisamment grand pour respecter le temps réglementaire prévu par les textes.

Création d’un CM2, d’une 6ème et  d’un poste de professeur(e) des écoles

- Monsieur le proviseur précise que malgré l’augmentation des effectifs prévue pour la rentrée prochaine, il n’y aura pas de problèmes d’infrastructures mais qu’il faudra utiliser au mieux les salles de cours existantes, certaines salles étant sous-employées (3h/semaine pour l’une d’elles). 

- Mme Contamin-Gantcheva estime cependant que 2 des salles prévues pour les nouvelles classes à la rentrée sont très petites. Par ailleurs, la création de 2 classes supplémentaires devrait valoir un précédent pour l’avenir (à partir de 30 élèves, création d’une nouvelle classe). 

Un vote à bulletins secrets a lieu sur 3 points (16 votants).

1. Pour ou contre l’augmentation des effectifs pour la rentrée 2008/2009 : 4 non, 1 blanc, 11 oui ;

2. Pour ou contre la création d’une classe de CM2 et d’une classe de 6ème : 16 oui

3. Pour ou contre la création d’un poste de professeur(e) des écoles titulaire de l’Education nationale française compte tenu de la création d’une classe de CM2 : 16 oui

- Monsieur le proviseur commente un tableau des besoins de l’année scolaire 2008/2009 pour certains enseignements du primaire et du second degré (exprimés en heures de cours). La création d’une nouvelle classe de 6ème requiert 31 heures de cours supplémentaires à répartir dans quasiment toutes les disciplines. Dans certains cas, il faudra créer des groupements horaires : français et EPS où le recours aux heures supplémentaires ou aux compléments de service ne suffiront pas.

- M. Eloy précise aussi que le fait d’avoir 13 classes du primaire donnerait une décharge complète à Eric Boutet, directeur des classes primaires.

- M. Boutet ajoute que son ½ poste de décharge est assuré actuellement par Melle Antonova qui prendrait la décharge totale de son poste à la rentrée de septembre 2008.

Maintien de l’allemand comme 1ère  langue vivante pour un élève de CM2 
- Monsieur Eloy stipule qu’il faudrait assurer 4 heures de cours hebdomadaires pour ce seul élève l’année prochaine, en 6ème. 

- Mme Contamin-Gantcheva rappelle que la décision de maintenir ouverte la filière L avait été votée l’an dernier alors qu’une seule élève était prévue en 1ère.

- M. Verger rappelle cependant qu’il n’est normalement pas envisageable d’assurer des heures d’enseignement pour un seul élève. 

Vote pour ou contre le maintien de l’allemand pour 1 élève :

6 contre, 7 abstentions, 2 pour.

- Mme Contamin-Gantcheva note qu’il y a un traitement différent avec le maintien de la filière L puisque  le vote vient de donner une majorité défavorable au maintien des cours d’allemand pour un seul élève.

- Monsieur le proviseur assure que si l’élève décide à la rentrée prochaine de poursuivre l’allemand en première langue, l’établissement sera tenu de lui payer des cours avec le CNED, dans l’hypothèse où il n’y aurait toujours qu’un seul élève.

- M. Saint-James rappelle que la décision prise, l’an dernier, pour le maintien de la filière L en première pour 1 élève vaut également pour la terminale, l’établissement s’étant engagé à lui assurer un bac dans cette filière et ne doit pas donner lieu à un nouveau vote. Il rajoute que c’était un engagement de M. Berchot, président du Conseil d’Administration. Pas d’opposition sur ce point.

Création d’une langue vivante 3

- Pour valoriser la filière L et la rendre plus attractive, Monsieur le proviseur propose la création d’une LV3 russe en classe de 2nde. Il ajoute aussi qu’il a lu les procès-verbaux des conseils d’établissement des années précédentes qui indiquent que des parents seraient favorables à l’ouverture d’une LV3 russe.

- M. Lebastard propose de lancer une enquête auprès des parents d’élèves pour savoir quelle langue serait la plus appropriée (russe, turc, arabe …)

- Monsieur le proviseur souligne qu’une langue comme le russe est parlée dans de nombreux pays et enseignée dans de nombreux établissements, ce qui permettrait à l’élève de poursuivre  l’apprentissage de cette langue en cas de changement d’établissement.

Il est convenu de voter sur le principe de l’ouverture d’une langue vivante 3, sans précision de langue :

16 oui

2. Projet de création d’une comédie musicale « les sorcières ».

Ce projet concernerait les classes de CP, CE1, CE2. Il ferait intervenir les disciplines d’éducation musicale et d’arts plastiques. Il associerait aussi  le bulgare avec les contes de « Baba Yaga ». La trame serait écrite par les enfants. Une enseignante a suivi une formation pour mener à bien un tel projet.

Le coût serait de 30 euros par enfant.

Un vote a lieu pour ou contre ce projet :

16 oui.

L’ordre du jour étant épuisé, M. Eloy lève la séance à 18h 15.

La Secrétaire de séance
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